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TAUX APPLICABLES AUX CONTRIBUTIONS UNITAIRES 

ACTION CLE 1 – MOBILITE D’APPRENTISSAGE 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ENTRE PAYS DU PROGRAMME ET PAYS PARTENAIRES 

1. Voyage 

Pour la mobilité des personnels et des étudiants : 

Distances de voyage Montant 

Entre 100 et 499 km : 180 € par participant 

Entre 500 et 1999 km : 275 € par participant 

Entre 2000 et 2999 km : 360 € par participant 

Entre 3000 et 3999 km : 530€par participant 

Entre 4000 et 7999 km : 820 € par participant 

À partir de 8000 km : 1100 € par participant 
NB : la « distance de voyage » correspond à la distance calculée  entre le lieu de départ et le lieu d’arrivée, le 

bénéficiaire doit obligatoirement utiliser le calculateur de distance mis à sa disposition par la CE 

(http://ec.europa.eu/education/tools/distance_fr.htm) tandis que le « montant » couvre la prise en charge du trajet 

aller et retour. 

2. Soutien individuel 

Pour la mobilité des personnels :  

 Montant journalier en 
EURO 

Personnel provenant de 
France 

160 € 

Personnel provenant de 
pays partenaires 

140 € 

 

NB : le montant journalier est calculé de la manière suivante : 

Jusqu’au 14e jour de l’activité : le montant journalier par participant correspond aux montants indiqués ci-dessus. 

Du 15e au 60e jour de l’activité : 70% des montants journaliers par participant indiqués ci-dessus. 

Pour la mobilité des étudiants : 

Mobilité depuis Mobilité vers Montant par mois 

Pays partenaire éligible France 850 € 

France Pays partenaire éligible 650 € 

 

http://ec.europa.eu/education/tools/distance_fr.htm
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3. Soutien organisationnel 

- Jusqu'au 100ème participant : 350 € par participant  

- Au-delà du 100ème participant : 200 € par participant supplémentaire 


